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les rdponses que j'ai rcgues, il en est une

qui m'a fait sourire, c'est celle cl'un mede-

cin de la Suisse allemande. II me dit qu'il
n'a pas de temps ä perdre ä ce sujet,
mais il ajoute: «J'ai l'impression que,
dans la Suisse italienne et dans la Suisse

romande, il y a moins d'abus de la part des

samaritains et des samaritaincs que dans

la Suisse allemande, spdcialeinent dans la
Suisse Orientale.» N'en tirez pas la
conclusion que cette mauvaise graine n'existe

pas dans la Suisse frangaise, mais consta-
tons qu'en terre romande, nous avons,
beaucotip plus de samaritaines que de

samaritains. Nous savons que, par definition,
la femme est plus modeste que 1'homme

et je l'en loue, de sorte que nous avons

peut-etre, chez nous, moins de ces
samaritains qui empietent, tout simplement

parce qu'ils sont moins nombreux que
dans la Suisse allemande on des sections
d'hommes sont parfois trfes importantes.
Je suis persuade que le reproche fait ä

des samaritains de depasser leur strict
röle, existc dans la Suisse romande comme
dans la Suisse centrale, comme dans la
Suisse italienne, comme ä Bale ou du
cöte de Saint-Gall. Prenons-en pour notrc
rhume, comme on dit vulgairement, mais

mouchons-nous et rcmouchons ccux qui
en ont besoin. Et, si l'usagc du mouchoir
n'a pas ete süffisant, alors, jc vous en

pric — et ici, je suis trfes sdricux — jc
vous lc demande comme medecin ct comme
ami des samaritains, jc vous le demande
aussi comme represcntant de la Croix-
Rouge au milieu de vous, de cctte Croix-
Rouge dont vous dtes les abeilles, jc
vous prie d'intervenir et de faire cesser
tout abus, toute infraction J l'article 6

des Statuts centraux de votre Alliance.
Je voudrais qu'en rentrant chez vous, ct
ä l'occasion de la prochaiue rdunion de

votre comitd, vous reprenicz les Statuts
de 1'Alliance, uniquement au point de vuc
de cet article 6, § C et 8, et que vous
preniez les mcsurcs sdvdres qu'il vous
impose.

Eliminez les mauvais dldments! C'cst
votre devoir vis-a-vis do votre prochain,
vis-ä-vis de votre section qui vous est

particuliferemcnt chere, votre devoir aussi

vis-ä-vis de l'Alliance suissc des

samaritains il la reputation dc laquelle vous
avez ä veiller, vis-ä-vis des mddecins, enfin,

pour qu'ils nc puissent jamais vous faire
le reproche de couver des brcbis galeuses!

L'infirmiere-visiteuse d'hygiene sociale
Causerie faite ä 1'asRcmblde generale de la Croix-Rouge suisse, ä Bfile, le 18 juin 1922,

par le Dr F. Guyot, president de la section gencvoise de la Croix-Rouge suisse

(Suite et fin)

Le travail de nos infirmieres-visiteuses
est de plus en plus apprdcid par la
population et par les mddecins qui les em-
ploient. L'annde dernidrc elles ont suivi
1733 cas qui ont donnd lieu ä un total
de 16 368 visites.

Je voudrais encore insistcr particuliore-
ment sur le travail social de nos infir-

mihres-visiteuscs. R est incontestable que
lc moyen lc plus simple et lc plus facile

pour pdnetrer dans une famillc d'ouvriers,
c'est la voic mddicale. Envoyee par lc

mddecin, l'infirmiere-visiteuse est toujours
regue avec plaisir ct sans arriöre-pensde.
C'cst ainsi qu'elle pcut, tout en faisant
son travail mddical, obtenir la con fiance
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de la faniille et se rcndrc compte de tout
ce qui manque au point de vue moral et
social. Elle rcnscignera alors le müdecin

sur les causes intimes de la düchüance

physique et mentale de ses malades. Elle
devra done avoir des notions justes sur
les grandes maladies sociales (tuberculose,
syphilis, rachitisme, mortality infantile,
etc.). D'autre part, pour conseiller ces
families au point de vue materiel, eile devra

posseder une instruction speciale lui ayant
donne des notions de legislation sociale,
de droit civil, d'üconomie domestique.

Nous touchons ainsi du doigt le point
le plus important de l'organisation des

infirmiftres-visitcuses : leur instruction spü-
cialisee.

Persuadees de la nöcessite absoluc de

cet enseignement comjilementaire specialise,

les Croix-Rouges des difförents pays
ont fonde des dcoles pour infirmiftres-
visiteuses. La section geuevoise de la

Croix-Rouge suisse, eile aussi, a organist,
en collaboration avec l'Ecole cl'ütudcs
sociales pour fernmes, un cours de perfec-
tionnement pour inf irmifcres-visitcuses1). Ce

cours, d'uue du reo de 5 mois, a ete donnö

par un certain nombre de müdecins, de

juristes et de sociologues. II comprcnait
des lejons thdoriques et surtout des stages

pratiques au Dispensaire d'hygiüne sociale

et aux differentes institutions de pre-
voyance et de bienfaisance de la ville.
Les resultats ont si encourageants que
la section genevoisc va renouveler cc cours
toutes les annües.

II ne faut toutefois pas croire quo notre

pays ne possedc pas d'infirmieres rem-
plissant les fouetions d'infirmiere - visi-
teuse. La plupart des cantons possödent
depuis longtemps deja des sceurs visitantes,
ou des sceurs de paroisse. Elles vont au

domicile des indigents malades signnles

') Voir, plus loin, le programme du cours
1922-1923, ä Genfeve.

par le mddecin, mais le plus souvent par
le pasteur ou le curü, pour leur donner
les soins prescrits. Elles font fonetion de

simples infirmiferes ou encore de distribu-
trices de secours. Elles ont un caracterc
nettement religieux.

D'autres cantons possödent des infir-
miftres de commune (Gemeindeschwestern).
Elles remplissent peu prös les meines
fonetions que les prücüdentes, mais elles

dependent de l'ad ministration de la
commune dont elles reyoivent un traitement.
Ces infirmiftres, ou sceurs visiteuses, existent

dans les cantons de Lucerne, Schwyz,
Berne (Emmcntal), Fribourg (Gruyfere), ä

Neuchatel (oft 2 soeurs de la Croix-Rouge
assurent un service medico-social).

Ces deux categories d'infirmifercs-visi-
teuses sont occupies a donner des soins

dans les cas aigus et surtout dans les

affections chroniques ou incurables. Elles

ne songent pas toujours ä prendre des

incsurcs de prophylaxie ou a amöliorcr

l'hygifenc des habitations. Leur role social

et educateur est trop laissö dans l'ombre,
leur instruction d'infirmiere n'ayant pas
et£ dirigee specialcmcnt dans cette direction.

Dans quelques villes de la Suisse ale-

manique existent des «Fürsorgerinnen»
(mot difficile a traduire et qui signifie ä

peu pros: aide sociale). La ville de Zurich

en possfede une quarantaine, dont la

plupart sont des jeunes filles ayant fait uni-

quement des etudes sociales. Elles sont

attaches ä des ceuvres de protection de

la femme ou de l'enfance. Un certain
nombre d'entre elles possüde des notions

d'hygiftne et de rnedecine, mais il n'y a

pas parmi elles d'infirmieres diplomües,
ce qui serait cependant nücessaire pour
les ceuvres müdico-sociales (protection des

nourrissons, instruction des mercs, etc.).

La preparation sociale de ces jeunes filles
est parfaite, mais leur instruction mddi-
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cale laisse ä dUsirer chez Celles qui se

vouent aux ceuvres d'hygiüne. Enfin leur
activity est trop disperse et manque d'u-
nitü de direction.

Nous poss^dons done düjü en Suisse

des (Clements precieux pouvaut etre utilises

pour une oeuvre d'hygiöne sociale. Mais

pour que ce personnel puisse rüellement
rendre les services qu'on en attend, il
faut lui donner unc instruction speciale.
Pour cela il serait urgent de faire suivre
ä ces iufirmiüres un cours de perfectionne-
ment, avec stages pratiques, afin de les

mettre a meme de pouvoir se livrer ä

une action educative de la population aussi

bien au point de vue medical que social.

La Croix-Rouge aura beau faire des

conferences et publier des brochures d'hygiüne,
I'education mlidico-sociale du public ne

se fera que par l'activitü, l'exemple et
la propagande des infirmiüres-visiteuses
au domicile meme des malades.

Dans les grandes villes cette action se

fait le plus efficacement par la creation
d'un Dispensaire d'hygiene sociale (Sozial-

hygienische Fiirsorgestellc). II ne faut pas
craindre que cette institution fasse double

emploi avec les autres ceuvres soit medi-
cales soit sociales existant clüjä dans la
ville. Le Dispensaire d'hygiene sociale ne
leur nuira cn rien; il deviendra au con-
traire le centre d'activit<5 qui inscnsiblement
utiliscra toutes ces ceuvres, le lien qui
servira ä intensifier leur action, ä eviter
les pertes de temps et d'argent.

A la campagne, cette activity peut etre

eutreprise par les infirmieres de commune
ou clc district, au besoin par les soeurs

de paroisse, dans les communes oü les

habitants pratiquent tous la meme religion.

La oü existe düjä un service de «

Fürsorgerinnen », il s'agirait de centraliser
leur action, de diviser le travail et de ne

confier l'activite medicale qu'ä des infir¬

mieres diplomües dont lAducation a lite

compRtüe par des ütudes sociales.

Yoici, csquisse ä grands traits, le

programme que nous entrevoyons pour notre
Croix-Rouge qui seule, en dehors de toute
preoccupation politique ou rcligicusc, peut
mener ä bonne fin Forganisation des in-
firmiferes-visiteuses dans notre pays:

1° Dans les grandes villes, centraliser
les efforts des organisations qui emploient
clejit des infirmieres-visiteusos et ciüor un
« Centre d'hygiüne sociale », dans lequel la
division. du travail assurera un rendement
aussi intensif que possible.

2° A la campagne, utiliser les infirmihres
de paroisse ou de commune. Lü, Finfir-
mierc devra ndcessairement prendre en

mains toutes les activities m&licales et

sociales, car eile sera souvent seule. On

pourra aussi, comme dans le canton cle

Vaud, utiliser les sages-femmes, mais en
transformant leur mentality et en

compliant leur instruction mlklicale et
sociale d'une fayon sdrieusc.

3° Los ressources finaneiüres peuvent
etre obtenues par des souscriptions pu-
bliques, des legs, des subventions de la

commune ou du canton, surtout lorsqu'on
aura expose, avec chiffres precis, au
public et aux autorites les grands services

que peuvent rendre les infirmiercs-visi-
teuscs.

4° En tout cas le personnel döjä existant

devra 6tre soumis a un enseignement
compRmentaire, avec stages pratiques, dans

une ville possüdant une <Aole pour infir-
miferes-visiteuses. La Direction de la Croix-
Rouge serait certainement dans son role

en provoquant la creation d'ecoles de ce

genre et en les subventionnant si cela

iait rRcessairc: deux en Suisse romande

et deux en Suisse aRmanique pour ne

pas disperser les efforts. La Croix-Rouge
suisse a ddja parfaitement organise le nursing

en Suisse en creant l'ecole modele du
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Lindenhof, en patronant et en subven-

tionnant quatro grandes dcoles d'infir-
mieres. Kile surveille la plus grande partie
de l'activitd des infirmidres en Suisse par
sa participation ä la direction de l'Al-
liance Suisse des gardes-malades. II serait
trds ddsirablc qu'elle en fasse de mdme

pour la formation et l'activitd des infir-
midres-visiteuscs. La Ligue suisse eontre
la tuberculose a d'aillcurs, dans sa dcr-
uidre sdancc Ölten, etnis lc veeu de

voir la Croix-Rouge suisse se charger de

l'instruction des infirmidres-visiteuses nd-

cessaires pour le service des dispensaires
aiiti-tuberculeux.

L'cmbldme de la Croix-Rouge est de-

venu Symbole de ueutralitd, de ddvoue-

ment et de charitd. Get embldme, l'infir-
niiere-visitcuse saura le faire aimer et

respecter par son activitd inlassable dans

les milieux oft rdgnent la maladie et la
misere ct cela pour le plus grand honueur
dc la Croix-Rouge suisse. Aussi suis-jo
fcrmement convaincu que parmi les filches
dc l'activitd de paix dc notre Croix-Rouge
il 'n'y en a pas en ce moment de plus
utile que celle dc l'organisation d'un corps
d'infirmieres-visiteuses bien instruites. Le

pays tout enticr lui en serait certaine-
ment tres reconnaissant.

*
'

*

Cours pour infirinieres-visiteuses
;i (jieneve

du 23 octobre J 922 au 17 mars 1923.

Le prochain cours pour infirinieres-visiteuses

aura lieu ä Geneve du 23 octobre

au 17 mars.

Sont admises comme dldves rdgulidres:
1° les infinnieres possddaut un diplomc

suisse reconnu par l'Alliance suisse

des gardes-malades;
2° les infirmidres possedant un autre

diplomc suisse pouvant justifier de

stages pratiques juges suffisants par
la Commission directrice des cours;

3° les infirmidres possddant un diplomc
etranger reconnu dquivalent par la
Commission.

Seules les dldves regulieres seront
admises aux examens.

Celles qui auront obtcnu des notes satis-
faisantes et fait preuve, pendant leur stage,
des qualitds requiscs, rccevront le diplome
d' in:firmiere-risiteuse.

Les cours thdoriques sont accessibles
ä toute personne que lc sujet peut intd-
resser.

Finance d'inscription :

Prix du cours complct Fr. 300. —

Arrangements spdeiaux pour des sdries

dc cours.
Les dldves rdgulidres ont, pendant la

durde du cours, gratuitemcat acces ä tous
les cours de l'Ecole d'etudes sociales.

Le cours de cuisine au foyer dc l'Ecole
sociale se paie a part.

Les inscriptions sont rogues jusqu'au
30 septembre au secrdtariat de l'Ecole
sociale, rue Charles-Bonnet, 6.

I^e secrdtariat dc l'Ecole sociale se

charge de trouver des pensions aux parti-
cipantes du cours. II recommande en parti-
culier lc foyer de l'Ecole sociale, rue
Tcepffer 17, ä proximitd de l'Ecole, avee

pension dans les mcilleures conditions.

Les cours theprigues comprennent:
1. Rdpetitoirc d'anatomie et de physiologie.
2. Questions de mddecine interne. 3. Questions

de chirurgie. 4. Dermatoses conta-

gieuses. 5. Hygiene sociale. 6. Hygiene
dc la femme. 7. Hygiene dc la nourricc
et du nourrisson. 8. Hygiene de l'cnfant.
9. Hygidne des organes des sens. 10. Les
maladies sociales (vdndriennes, contagieuses,
tuberculose). 11. La lutte contre l'alcoo-
lismc. 12. Enfants anormaux, arridrds,

idiots, asiles. 13. Gymnastiquc respiratoire.
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14. Devoirs de l'infirmihre-visiteuse. 15.

La femme et le travail. 1 6. La feunne et
la vie sociale et dconomique. 17. Droit
de famillc. 18. Questions de droit sc rap-
portant ?i la protection de l'cnfant. 19.

Questions choisies de droit usuel. 20. Assistance

et prdvoyance sociales. 21. Exerciees

pratiques d'dconomie domestiquc.
Cours facultatifs: Economic familiale;

gestion financiere du manage.

Stages pratiques :

Dispensaire d'hygienc sociale. Trois jours

par semaine pendant deux mois.

Dispensaire anti-tuberculeux. Trois jours

par semaine pendant deux mois.

Exerciees pratiques :

Asile de Pinchat, avec demonstrations du

I)r Machard sur la tuberculose osseuse.

Goutte de lait, avec demonstrations de

la doctoresse Champcndal.

Classc d'enfants anormaux. — Service

d'hygihne des ecoles. — Policlinique
deutaire.

Yisites d'etablissemcnts hospitalicrs et
d'utilite publique.

Trois jours par semaine sont reserves

aux cours theoriques, trois jours aux
stages.

XB. Les stages se font en costume d'infirmifcre.

Vetements usages pour la Russie

Les rapports dc nos dengues ä Tsaritzine parlent souvent du deruiement absolu
dans lequel vivent les populations de la Volga.

Nous enverrons dans quelques semaines un convoi qui devrait coutenir de grandes
quantitds de vetements et de sous-vetemcnts.

Les societes de samaritains no pourraicnt-ellcs organiser des collcctes cle velc-
meuls usages et nous les faire parvenir lc plus vitc possible pour que nos medccins

et nos infirmieres de Tsaritzine puissent au moins nipper decemmcnt les malades

qui quittent l'höpital dc la Croix-Rouge"?
Nous rembourscrons volontiers les frais d'emballage et de port des colis de

vetements qui nous scront adress^s.

Secretariat general tie la Croix-Rouge suisse,
9, Sclnvaiiengassc, Berne.

=—-43£>—°

Conferences einematographiques de la Croix-Rouge suisse

Comme pendant 1'hiver dernier, la Croix-Rouge suisse organiscra des cot au-
tomne des conferences avec films einematographiques. La tuberculose ou les maladies
verierienncs en forment les sujets; le texte et les vues dc la scconde de ces

conferences ne peuvent choquer personne, mais etre tres utiles pour dclairer la population
sur certaines maladies qu'on devrait mieux connaitre pour pouvoir mieux les com-
battrc. Nous recommandons dfes lors aux sections de la Croix-Rouge et ä cellos des

samaritains de se mettre sur les rungs sans tarder, ce qui nous permettra d'organiser
plus facilement les tournecs de conferences prevues pour 1'hiver prochain.

II n'est pas impossible que nous puissions ajouter encore cette annöe un troi-
sieme film qui traitera des soins aux nourrissons.

Secretariat general de la Croix-Rouge suisse.

Imprimerie cooperative de Berne (rue Neuve, 34)


	L'infirmière-visiteuse d'hygiène sociale [suite et fin]

